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FICHE PRATIQUE

COMMENT RƒGLER UN LITIGE
LOCATIF ?

ƒtat du logement, loyer , charges, congŽ, restitution du dŽp™t de garantieÉ dans une location, tout est
mat i• re ˆ  conßit . AppelŽs ˆ  Òvivre ensembleÓ pendant  des annŽes, bailleur et  locataire ont  intŽr• t  ˆ  Žvi-
ter la voie judiciaire en recherchant  un arrangement  amiable, et  des procŽdures de conciliat ion existent
pour cela. Mais parfois ils nÕont pas Ð ou plus Ð dÕautre choix que de saisir le tribunal.

CONNAëTRE SES DROITS

J. 224

Actualisation le 21-05-07

Les associations de locatair es et
de consommateurs
Elles renseignent leurs adhŽrents sur leurs droits, et peuvent
Žgalement les aider ̂  accomplir leurs dŽmarches. Pour adhŽ-
rer ˆ une association, il vous sera demandŽ une cotisation
annuelle . Cela vous permettr a dÕaccŽder ˆ ses services.

> Votre centre technique rŽgional de la consommat ion
(CTRC) vous renseignera sur les associations existant dans
votre rŽgion. Vous en trouverez Žgalement les coordonnŽes
ˆ l Õadresse <www.conso.net/associations .htm >.

Les agences dŽpartementales pour
lÕinformation sur le logement (Adil)
Il existe une ou plusieurs Adil dans la quasi-totalitŽ des dŽ-
partements . Chacune dispose dÕune Žquipe de jur istes spŽ-
cial isŽs dans le domaine du logement, qui  informent et
conseillent gratuitement le public : locatair es, bailleurs , co-
propr iŽtaires, accŽdants ˆ la propr iŽtŽ, etc.

> Pour conna”tr e les coordonnŽes de lÕAdil la plus proche de

chez vous, tŽlŽphonez au 01 42 02 65 95 (rŽpondeur) ou
consulte z le site de lÕAgence nationale (www.anil.or g).

La maisons de justice et du dr oit (MJD)
CrŽŽes par la loi en 1998, les maisons de justice et du droit
ont vocation ˆ •tr e un lieu dÕaccueil, dÕŽcoute, dÕorientation
et dÕinformation des justiciables sur leurs droits et obliga-
tions . Chacun peut y bŽnŽÞcier dÕune aide pour accomplir
ses dŽmarches, ainsi que de consultations jur idiques assu-
rŽes par des avocats, des notair es, des huissiers de justice ou
des associations. Ces prestations sont gratuites et conÞden-
tielles.

Il existe actuellement une centaine de MJD en France.

> Les coordonnŽes des MJD sont accessibles en mair ie, ˆ la
prŽfectur e ou sur le site web du minist•r e de la Justice via
la page <www.justice.gouv.fr/r egion/mjdanten.htm >.

Attention : Les greffes des tr ibunaux ne sont pas des lieux
dÕinformation. Ils ne vous renseigneront ni sur vos droits, ni
sur le choix des procŽdures.

RƒCLAMER SES DROITS
Un litige ne peut pas venir en justice sans que le demandeur
nÕait dŽjˆ  rŽclamŽ ses droits ̂  lÕamiable. Chaque fois que cela
est possible et que la situation nÕest pas encore conßictuelle ,
commence z par demander ce qui vous est dž verbalement,
par tŽlŽphone par exemple, ou par courr ier simple ou
Žlectronique : inutile de crisper inutilement votre interlo -
cuteur .

Mais si vous vous heur tez ˆ un refus catŽgorique ou ˆ des
promesses non tenues, ne perdez pas davantage de temps en

appels tŽlŽphoniques et passez ̂  la lettr e recommandŽe. Elle
sera indispensable si par la suite le litige est por tŽ devant la
commission dŽpar tementale de conciliation ou en justice .

La mise en demeur e
Celui qui doit remplir une obligation nÕest en tor t que sÕil a
ŽtŽ mis en demeure (cÕest-ˆ-dire sommŽ) de lÕexŽcuter par
lÕautre partie. CÕest ˆ compter de cette mise en demeure que
des dommages et intŽr•ts seront Žventuellement dus .
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Comment rŽdiger sa lettr e de mise 
en demeur e ?
Une ÒbonneÓ lettr e de mise en demeure, cÕest avant tout une
lettr e claire, concise et prŽcise. Si lÕaffaire est por tŽe en jus -
tice, elle sera jointe au dossier. Il est donc utile dÕy rappeler
 lÕhistorique des fai ts et les dŽmarches verbales qui lÕont
 prŽcŽdŽe, et dÕy formuler prŽcisŽment ce quÕon demande :
exŽcution de travaux dans un certain dŽlai, paiement ou rem-
boursement de tel montant, etc. Un courrier qui se contente-
rait de signaler lÕŽtat dŽfectueux des fen•tr es, par exemple,
nÕest pas une mise en demeure; il ne servirait au mieux quÕˆ
protŽger le locataire en cas dÕaggravation de la situation.

Aucune formule sacramentelle nÕest requise, et il nÕest pas
nŽcessaire dÕinvoquer un texte de loi particulier : une lettr e
dans laquelle vous demandez simplement ̂  votre propriŽtai-
re de changer la chaudi•r e hors dÕusage, en insistant sur lÕur-
gence, a exactement le m•me effet jur idique que celle dans
laquelle vous dites le « mettre en demeure d’exécuter sous hui-

taine [son] obligation dÕentretien telle que dŽÞnie ̂  lÕarticle 6 c
de la loi  du 6 jui l let 1989, en rempla•ant la chaudi•re, faute de
quoi [vous seriez] contraint de saisir les tribunaux ÈÉ À cha-
cun d’imaginer les termes qui auront le plus de chance de
convaincre son interlocuteur d’agir avec diligence.

> Des modèles de lettres sont disponibles sur le site de l’INC
< www.conso.net >.

RecommandŽ simple ou r ecommandŽ 
avec accusŽ de rŽception ?
Seuls le congé et la proposition de nouveau loyer par le
bailleur sont obligatoirement envoyés par courrier recom-
mandé avec accusé de réception. Dans tous les autres cas, il
est facultatif. Avant d’utiliser l’envoi avec accusé de récep-
tion, qui coûte 1,30 euros de plus que le recommandé simple,
mieux vaut s’interroger : est-il nécessaire de fixer, au jour
près, la date de remise du courrier à son destinataire ? C’est
rarement le cas.

La partie qui réclame ses droits doit présenter l’acte et/ou
établir la réalité des faits qui justifient sa demande.

Voici quelques exemples d’actes ou de faits à prouver :

¥ LÕexistence dÕun bail. Celui qui voit sa qualité de locataire
contestée doit être en possession d’un contrat écrit. À défaut,
il devra prouver qu’il a un bail verbal et donc que c’est bien
en vertu d’un accord avec le bailleur qu’il occupe les lieux et
qu’il paie ses loyers. En théorie, il peut le faire par tous
moyens. Mais pour convaincre le juge, aucun écrit ne sera
superflu : quittances de loyer ou relevés bancaires, récépissé
de mandat postal, échanges de courriers…

¥ Le paiement du loyer. Comme tout paiement, il doit •tr e
prouvŽ par un Žcri t (quittance, relevŽ de banque, rŽcŽpissŽ de
mandatÉ) , sauf dans trois cas : lorsque la somme rŽclamŽe
est infŽr ieure ˆ 1 500 ! ; lorsque le débiteur (ici le locataire)
est dans l’impossibilité matérielle ou morale de se pro curer
une preuve écrite, et c’est souvent le cas des locations
consenties entre parents ou amis ; lorsque l'écrit a été détruit
par suite d'un cas fortuit ou d'une force majeure, incendie
par exemple. Dans tous ces cas, le juge peut accepter tous les
moyens de preuve – témoignage, présomption, aveu, ser-
ment…

• L’état du logement. LÕŽtat des lieux contr adictoir e, cÕest-ˆ-
dire rŽalisŽ et signŽ par le baille ur et le locataire au terme
dÕun examen des lieux en commun, constitue une preuve
parfaite. Le constat dÕhuissier fait en prŽsence du bailleur et
du locatair e a une force probante Žquivalente. Ë dŽfaut de
lÕun ou de lÕautre, en cours de location en particulier, lÕŽtat du
logement peut •tr e prouvŽ par tous moyens: constat dÕhuis-
sier m• me non contradictoire, proc• s-verbaux administra-
t i fs, mais aussi attestations de tŽmoins, devis dÕart isans,
photosÉ Bien sžr, ces preuves peuvent •tr e contestŽes par
lÕadversaire ˆ  lÕaide de preuves contraires, mais si elles ne
sont pas contredites efficacement, elles pourr ont suffir e.

Attention : Pour être retenue en justice, lÕattestationdÕun tŽ-
moin doit •tr e Žcrite, signŽe et datŽe de la main de son au-
teur, mentionner ses nom, prŽnoms, date et lieu de nais -
sance, adresse et profession, et Ð le cas ŽchŽant Ð son lien de
parentŽ, dÕalliance ou de subordination avec les parties. Le si-
gnataire devra Žgalement indiquer quÕil lÕa Žtablie pour •tr e
produite en justice, et quÕil conna”t les sanctions pŽnales aux-
quelles lÕexpose une fausse attestat ion. Une photocopie
 dÕune pi•ce dÕidentitŽ du tŽmoin por tant sa signatur e y sera
jointe .

Peut-on cesser de payer son loyer ?
Il est toujours tentant de cesser de payer son loyer lors-

qu’on subit un trouble de jouissance durable, ou pour

vaincre l’inertie du bailleur qui n’exécute pas les répara-

tions qui lui incombent. A priori, l’attitude est légitime :

dans un contrat, quand l’une des deux parties ne remplit

pas son obligation, l’autre est dispensée de remplir la

sienne ; c’est ce qu’on appelle l’exception d’inexécution.

Mais les tribunaux n’acceptent cette forme de compen-

sation que lorsqu’il y a une exacte proportion entre le

manquement du propriétaire et le non-paiement, et ils

donnent le plus souvent tort au locataire. En réalité, le

seul cas où le locataire est incontestablement en droit de

cesser de payer, c’est lorsque le logement se révèle tota-

lement inhabitable. Dans les autres cas, ce sera à ses

risques et périls, sauf si le juge l’autorise. Ce dernier peut

en effet, et dans le même jugement, condamner le

bailleur à réaliser des travaux et suspendre le paiement

des loyers jusqu’à leur réalisation. Mais le locataire peut

également demander cette autorisation en référé (voir en-

cadré en page VI).

La consignation des loyers
Contrairement à une idée reçue, il n’est pas moins risqué

de verser ses loyers sur le compte d’un tiers que de ces-

ser purement et simplement de payer. Une autre idée re-

çue suggère de verser ses loyers à la Caisse des dépôts

et consignations. Elle est également fausse : cet établis-

sement ne peut recevoir que des sommes dont la consi-

gnation a été prévue par un texte (ce qui n’est pas le cas

ici) ou ordonnée par un tribunal.

La gr•ve des loyers
Cesser de payer son loyer est, en théorie, aussi risqué

quand on est seul ou cinquante. Dans la réalité, le risque

d’expulsion est moindre en cas d’action collective. Cette

forme d’action est en revanche très risquée pour l’asso-

ciation qui l’impulse, même si elle prend soin de bloquer

les loyers sur un compte de façon à en libérer le montant

dès la résolution du litige. En effet, elle peut voir sa

responsabilité engagée, et devoir indemniser le bailleur

du préjudice que son action lui aura causé (Cour d’appel

 de Paris, 15e ch. B, 10 mars 1989, OPAC c/ CSCV ; ju-

risprudence INC no 1856).

RƒUNIR DES PREUVES
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TENTER UNE CONCILIA TION
La conciliation est une démarche volontaire. Rien n’oblige
les adversaires à discuter dans ce cadre. Et s’ils acceptent,
rien ne garantit non plus qu’ils se mettront d’accord. Pour-
tant, on constate souvent que des situations de blocage se
dénouent simplement parce que les adversaires vont dé -
battre de leur différend devant des tiers dont le rôle n’est pas
de les juger, mais de les aider à trouver un terrain d’entente. Il
serait dommage de ne pas essayer : si la conciliation réussit,
elle laissera moins de cicatrices qu’un procès ; si elle échoue,
il sera toujours possible de saisir le tribunal. Trois possibilités
s’offrent au locataire et au bailleur, les trois sont gratuites.

LA COMMISSION DƒP ARTEMENTALE 
DE CONCILIA TION (CDC)
Dans chaque département, il existe une commission de
conciliation exclusivement compétente pour les litiges oppo-
sant bailleurs et locataires. Elle est composée en nombre égal
de représentants d’organisations de locataires et de bailleurs
nommés par le préfet. Elle se réunit, selon les départements,
d’une à trois fois par mois.

Quels litiges ?
La plupart de litiges qui opposent bailleurs et locataires sont
de la compétence de la CDC, mais pas tous. La loi en donne
la liste (voir tableau p. VII). Il s’agit des différends portant sur :

– Les contestations sur la décence du logement

– la fixation d’un nouveau loyer, au moment du renouvelle-
ment pour les locations non réglementées ou lors de la
conclusion d’un bail de huit ans pour un logement soumis à
la loi de 1948. 

Dans ces deux cas, le passage devant la commission est
même obligatoire.

– les états des lieux d’entrée et de sortie. La loi ne le précise
pas, mais on peut penser que les questions concernant les
conditions dans lesquelles ils sont établis ou facturés sont de
la compétence de la CDC ;

– les réparations au logement : réparations locatives et, dans
certains départements, grosses réparations ;

– les charges locatives : caractère récupérable ou non, provi-
sions, justificatifs, répartition…

– les litiges collectifs (la loi dit les “difficultés”) résultant de
l’application des accords collectifs nationaux ou locaux, du
plan de concertation locative et des modalités de fonctionne-
ment d’un immeuble.

Attention : Cette liste est limitativ e. Les litiges de loyer autres
que ceux por tant sur les Þxations de nouveaux loyers citŽs
plus haut Ð comme les probl•mes dÕindexation, de rappels,
dÕimpayŽs, de loyers rŽglementŽs Ð ne sont donc pas de la
compŽtence de la CDC. ƒchappent Žgalement ˆ sa compŽ-
tence les diffŽrends relatifs ̂  la durŽe du contrat ou au congŽ,
ou encore les troubles du voisinage, par exemple.

Comment la saisir ?
On saisit la CDC en adressant un dossier ˆ son secrŽtariat en
courr ier recommandŽ avec accusŽ de rŽception. Ce sont les
services de la dir ection dŽpartementale de lÕŽquipement qui
assurent le secrŽtariat des commissions (se renseigner au-
pr•s de la prŽfectur e) ou, ˆ Paris, ceux de la dir ection de lÕur-
banisme, du logement et de lÕŽquipement (17, boulevard
Morland Ð 75915 Paris Cedex 04).

Le dossier comprend au minimum une lettre dans laquelle le
demandeur expose le litige , une copie du contr at de location
et une copie de la lettre de rŽclamation adressŽe ˆ  lÕautre
partie. Selon la natur e du litige , le dossier compr endra Žgale-

ment tous les autres documents Žtayant la demande. Par
exemple, pour une rŽŽvaluation de loyer, le bailleur four nir a
les rŽfŽrences de loyers justiÞant sa demande ; en cas de dŽs-
accord sur le caract• re rŽcupŽrable des charges, il en fournira
le dŽcompte annuel, etc .

Si le dossier nÕest pas complet, le demandeur en sera avisŽ et
il devra alors reformuler , prŽciser ou complŽter sa demande.

La pr ocŽdur e
Bailleur et locataire sont convoquŽs par courrier, au mini-
mum quinz e jours avant la date de la sŽance de conciliation.
Celui qui nÕa pas saisi la commission re•oit copie de lÕintŽ-
gralitŽ du dossier constituŽ par l Õautre partie.

Chacun peut se faire assister par une personne de son choix
(membr e dÕune association, ami, coll•gueÉ) ou, sÕil ne peut
pas • tre personnellement prŽsent, se faire reprŽsenter par un
avocat ou par toute personne munie dÕun mandat expr•s de
conciliation. Il doit dans ce cas communiquer au secrŽtariat
de la commission, au plus tard en dŽbut de sŽance, les nom
et qualitŽ de la personne qui lÕassistera ou qui le reprŽsente-
ra. Les tŽmoins ne sont pas admis.

Au cours de la rŽunion, chaque partie prŽsentera ses argu-
ments, et la commission les aidera ̂  rapprocher leurs points
de vue. 

Si, au terme des dŽbats, les parties se mettent totalement ou
partiellement dÕaccord, le secrŽtariat de la commission rŽdi-
gera un document qui reprendra les termes de lÕaccord et, le
cas ŽchŽant, les points de dŽsaccord. Ce document sera signŽ
par un membr e de chaque coll•ge et par les deux parties, qui
en recevront un exemplair e.

Ë lÕinverse, si les parties ne parviennent pas ̂  se mettr e dÕac-
cord, la commission rendra un avis sur le litige qui lui Žtait
soumis. Cet avis compor te lÕexposŽ du litige , la position de
chacune des parties et, le cas ŽchŽant, celle de la commis -
sion.

LÕeffet de la conciliation
Le document de conciliation que signent les parties les enga-
gent au m•me titr e quÕun contr at : il fait dŽsormais la loi des
parties. Mais si lÕune ne respecte pas son engagement, lÕautre
ne pourr a lÕy contr aindr e quÕen engageant une action judi -
ciair e.

LÕavis Žtabli par la commission, lorsque les parties ne sont
pas parvenues ˆ un accord, pourr a •tr e produit en justice si
une procŽdure est engagŽe.

LE CONCILIA TEUR DE JUSTICE

Qui est-il ?
Dans chaque tribunal dÕinstance, si• gent un ou plusieurs
conciliateurs qui ont pour mission de faciliter le r•glement
amiable des diffŽrends entre particuliers ou entre un particu-
lier et un pr ofessionnel.

Le conciliateur est un bŽnŽvole, nommŽ par le premier prŽsi-
dent de la cour dÕappel, qui justiÞe dÕune expŽrience en ma-
ti•r e jur idique acquise notamment dans le cadre profession-
nel ou au sein dÕune association de consommateurs.

Sa compŽtence est tr•s large et elle couvre, en particulier , les
litiges opposant bailleurs et locatair es.

Comment le saisir ?
Aucune forme nÕest exigŽe. Il donc possible de le saisir par
tŽlŽphone ou en se dŽpla•ant au tr ibunal (se renseigner sur
ses jours et heures de permanence en tŽlŽphonant ̂  la mairie
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ou au tribunal). Il est cependant prŽfŽrable de lui prŽsenter le
lit ige et la demande par courrier simple accompagnŽ des
photocopies des pi•ces justiÞcativ es.

La pr ocŽdur e
Le conciliateur convoque les parties, qui peuvent venir seules
ou accompagnŽes dÕune personne de leur choix. Au cours
dÕun entretien infor mel, il les Žcoute et cherche avec elles un
terrain dÕentente. En cas de succ•s, et si les parties le souhai-
tent, il rŽdigera un constat dÕaccord quÕil signera, ainsi que les
intŽressŽs. Chacun en recevra un exemplair e, et un troisi•me
sera dŽposŽ au secrŽtariat-gr effe du tr ibunal d Õinstance.

LÕeffet de la conciliation
LÕaccord a valeur de contr at entre les deux anciens adversai-
res. SÕils le souhaitent, ils peuvent demander au juge dÕins-
tance de donner force exŽcutoire ̂  lÕacte exprimant leur ac-
cord. Il aura alors la m•me for ce quÕun vŽritable jugement.

LA TENT ATIVE PRƒALABLE 
DE CONCILIA TION AU TRIBUNAL
CÕest une dŽmarche assez proche de la prŽcŽdente, mais elle
en diff•r e en ceci quÕelle se prŽsente comme un prŽalable ˆ

une instance judiciair e. Elle consiste ˆ demander au tr ibunal
non de rendre un jugement mais dÕorganiser une conciliation
entre soi-m•me et son adv ersaire.

La demande
Elle est faite verbalement ou par lettr e simple adressŽe ou
dŽposŽe au greffe du tr ibunal.

La pr ocŽdur e
La conciliation est assurŽe par le juge, gŽnŽralement dans
son cabinet, ou, si les parties en sont dÕaccord, par le conci -
liateur quÕil aura dŽsignŽ. Vous pourrez venir accompagnŽ
dÕune personne habilitŽe ˆ vous assister devant le tr ibunal
(voir ÒSe faire assister ou reprŽsenterÉÓ en page suivante).

Au terme de la rencontr e, si vous parvenez ˆ un accord, le
conciliateur en rŽdigera le constat que vous signerez ainsi
que lÕautre partie. Si vous deux le souhaitez, le juge homolo -
guera votre accord, qui aur a alors force de jugement.

LÕeffet de la conciliation
LÕeffet dÕune conciliation rŽussie est le m•me que lorsquÕelle
a ŽtŽ organisŽe par le conciliateur de justice (v oir plus haut).

ENGAGER UN PROCéS

LA SAISINE

Quel tribunal saisir ?
Le tr ibunal compŽtent est toujours celui dont dŽpend gŽo-
graphiquement la maison ou lÕappartement louŽ. Quel que
soit le litige qui oppose le locatair e et le bailleur , il sÕagira du
tribunal dÕinstance, sauf dans un cas : le juge de proximitŽest
seul compétent lorsque la demande porte sur la restitution
du dépôt de garantie d’une location vide et qu’elle ne dépas-
se pas 4 000 euros. Le greffe est commun aux deux juridic-
tions et la procédure est semblable. Le terme de “juge” dési-
gnera donc ici indifféremment le juge d’instance ou le juge de
proximité.

Comment saisir le tribunal ?
Il existe deux principaux moyens de saisir la justice.

• L’ assignation à toutes fins. C’est le mode normal de saisi-
ne du tribunal : le demandeur charge un huissier de justice
de convoquer son adversaire devant le tribunal, quinze jours
au moins avant la date d’audience. En cas d’urgence, il l’assi-
gnera en rŽfŽrŽ (voir encadrŽ en page VI).

¥ La dŽclaration au greffe. Ce mode de saisine nÕest possible
que lorsque la demande est chiffrŽe (demande dÕune somme
dÕargent) ou chiffr able (exŽcution de travaux) et quÕelle ne
dŽpasse pas 4 000 euros Ð ce que vous devrez Žventuellement
dŽmontrer (en produisant un devis, par exemple). Il vous suf-
Þt de complŽter le formulaire de dŽclaration dÕun bref exposŽ
du litige , de sa demande prŽcise et chiffrŽe et des ŽlŽments
permettant dÕidentiÞer les deux parties, puis de le remettr e
au greffe. Un courr ier libr e reprenant ces divers ŽlŽments est
Žgalement valable. Inutile dÕy joindr e de justiÞcatifs . CÕest le
greffier qui convoquera les parties par lettr e recommandŽe
avec accusŽ de rŽception doublŽe dÕune lettre simple.

> Des formulair es de dŽclaration au greffe sont disponibles
au greffe de chaque tr ibunal, et tŽlŽchargeables ̂  lÕadresse
<www.service-public .fr/for mulair es>.

Qui assigner ?
On hŽsite parfois sur la personne ˆ  assigner en cas de litige,
par exemple quand le logement est gŽrŽ par une agence ou

LÕaide juridictionnelle
Si vos ressources sont inférieures à un plafond fixé par la

loi, vous pouvez bénéficier d’une aide pour engager un

procès, pour l’éviter en signant une transaction, ou enco-

re pour vous défendre si vous êtes assigné.

En 2007, ce plafond mensuel est de 874 ê pour bŽnŽÞ-
cier de lÕaide juridictionnelle totale, et de 1311 ê pour bŽ-
nŽÞcier de lÕaide juridictionnelle partielle. Ces plafonds
sont majorŽs de 157 euros pour chacune des deux pre-
mi•r es personnes ˆ charge, et de 99 euros pour chacune
des personnes suivantes.

Pour obtenir cette aide, il faut complŽter et dŽposer un
dossier de demande au bureau dÕaide juridictionnelle siŽ-
geant au tribunal de grande instance de son domicile. Le
dossier est examinŽ par un bureau composŽ de magis-
trats qui pourra rejeter la demande (un recours est alors
possible), accorder une aide totale ou une aide partielle.

¥ Si lÕaide est totale, lÕƒtat prendra en charge tous les
frais de justice, y compris les frais dÕavocat m• me devant
le tribunal dÕinstance o• son assistance nÕest pourtant
pas obligatoire.

¥ Si lÕaide est partielle, tous les frais de procŽdure sont
pris en charge, mais la rŽmunŽration des auxiliaires de
justice nÕest prise en charge quÕen partie, la part de lÕƒtat
Žtant inversement proportionnelle ˆ vos r essources.

Ë noter : dans les deux cas, vous gardez le libre choix de
votre avocat.

> Les dossiers de demande sont disponibles en mairie
ou au bureau dÕaccueil du tribunal.
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que les troubles viennent des voisins ou de lÕinertie du syndic.

Dans tous les cas, cÕest le bailleur quÕil faut assigner, cÕest-ˆ-
dir e la personne dŽsignŽe comme telle dans le contr at de lo-
cation Ð la seule avec laquelle le locatair e a un lien de droit.
CÕest lui qui doit lui assurer une paisible jouissance, un loge-
ment exempt de vices, et qui doit y faire toutes les grosses rŽ-
parations, etc. Il dispose lui-m• me dÕun recours contre les vŽ-
ritables auteurs du trouble. Le locatair e nÕassignera lÕagence
immobili•r e chargŽe de la gestion du logement que lorsquÕil
ignor e qui est le vŽritable bailleur parce que le contr at de lo-
cation ne le prŽcise pas.

Si le bailleur  est une personne morale, il faudra en prŽciser la
natur e jur idique (SA, SARL, SCIÉ) et identiÞer son reprŽsen-
tant lŽgal. Ces renseignements sont accessibles aupr• s du
greffe du tribunal de commerce, ou encore sur minitel au
08 36 29 11 11 (0,02 ! puis 1,41ê la minute) ou sur le site web
<www.infogr effe.fr >.

La demande
Dans votre assignation ou dans votre requ• te, il ne vous suffi-
ra pas dÕexposer votre probl•me , il vous faudr a dir e claire-
ment ce que vous voulez : le juge ne peut pas le dŽcider pour
vous. En fonction de la natur e du litige qui vous oppose ˆ
 votre adversaire, vous pouvez demander une ou plusieurs
choses comme :

Ð le paiement dÕune somme dÕargent et des intŽr• ts de retard
(remboursement du dŽp™t de garantie, dÕun trop versŽ de
chargesÉ) ;

Ð lÕexŽcution en nature dÕune obligation Ð la rŽalisation par le
bailleur de travaux lui incombant, par exemple, comme le
remplacement de la chaudi• re hors dÕusage ou la rŽfection de
lÕinstallation Žlectrique dangereuse;

Ð des dommages et intŽr•ts pour le prŽjudice causŽ (pr iva-
tion dÕun ŽlŽment de confor t ou trouble de jouissance, par
exemple) ;

Ð une somme dÕargent pour vous rembourser de lÕensemble
des frais que vous aurez engagŽs pour le proc• s et qui ne sont
pas compris dans les dŽpens (courriers recommandŽs, entre-
tiens tŽlŽphoniques, frais dÕavocat, perte dÕune journŽe de
travail). On parle de demande au titr e de lÕarticle 700 NCPC.

Vous pouvez Žgalement faire des demandes ˆ  t i tre subsi -
diair e pour laisser une por te ouverte ˆ plusieurs solutions :
par exemple, lÕexŽcution des travaux par le bailleur ou, ˆ ti tre
subsidiair e, lÕautorisation de faire vous-m•me ces travaux et
dÕen dŽduire le cožt sur les loyers ˆ venir.

Souvenez-vous que :

Ð chaque fois que vous demandez une somme dÕargent, vous
devez la chiffr er et, autant que possible, la justiÞer ;

Ð le juge peut vous accorder moins que ce que vous aurez de-
mandŽ, mais il ne peut vous accorder ni davantage, ni  autre
chose.

Se fair e assister ou r eprŽsenter devant
le tribunal ?
Devant le tribunal dÕinstance, vous pouvez au choix vous prŽ-
senter et vous dŽfendre seul, ou vous faire assister par certai-
nes personnes qui resteront ˆ vos c™tŽs et parler ont en votre
nom au cours de lÕaudience. Si vous ne pouvez pas • tre
 prŽsent, vous pouvez vous faire reprŽsenter par ces m•mes
personnes, et ce sont elles qui effectueront tous les actes en
 votre nom. Devant le tr ibunal dÕinstance, il est possible de se
faire assister ou reprŽsenter par :

Ð un avocat ;

Ð un membr e de sa famille (conjoint, parents et alliŽs en li -
gne directe, parents et alliŽs en ligne collatŽrale jusquÕau troi-
si•me degrŽ Ð mais pas le concubin, m•me pacsŽ) ;

Ð une personne attachŽe ˆ son service personnel ou ˆ son
entreprise.

LorsquÕil sÕagit dÕun litige locatif, vous pouvez en outr e vous
faire reprŽsenter par une association si• gent ˆ  la commis-
sion nationale de concertation et agrŽŽe ˆ  cette Þn (Afoc,
CGL, CLCV, CNL, CSF); et si le litige por te sur la dŽcence du
logement, par une association agissant pour lÕinsertion et le
logement des personnes dŽfavorisŽes ou une association de
dŽfense des personnes en situation dÕexclusion par le loge-
ment, ˆ condition qu Õelles soient agrŽŽes.

Si vous souhaitez vous faire assister, vous nÕavez aucune dŽ-
marche ˆ accomplir . En revanche, si vous souhaitez •tr e re-
prŽsentŽ par un tiers, vous devrez (sauf sÕil sÕagit dÕun avocat)
lui remettre un mandat spŽcial, cÕest-ˆ -dire un Žcrit dans
 lequel vous dites le mandater pour vous reprŽsenter devant le
tr ibunal X, dans lÕinstance qui vous oppose ˆ Y.

> Vous hŽsitez ̂  vous dŽfendre seul ? Pour prendre la mesure
de la difficultŽ, allez assister ̂  une audience Ð si possible ˆ
une audience rŽservŽe aux citations par dŽclaration au
greffe, o•  les parties se dŽfendent gŽnŽralement seules.
Renseignez-vous aupr•s du greffe de votre tr ibunal pour
en conna”tr e les jours et heures.

Deux pr ocŽdur es simpliÞŽes
Ces deux procédures ont pour objet de faciliter le règle-

ment des litiges qui ne se heurtent à aucune contestation

sérieuse. Tout se passe par correspondance. Mais en cas

de difficultés, elles n’évitent pas le procès.

¥ LÕinjonction de payer
Votre cocontractant vous doit une somme d’argent, par

exemple le remboursement du dépôt de garantie remis

en début de location. Vous demandez au tribunal dont il

dépend géographiquement, en complétant un formulaire,

de lui faire injonction de vous payer ce qu’il vous doit. Si,

au vu des justificatifs fournis, le juge estime votre de-

mande fondée, il rendra une injonction de payer qui vous

sera transmise. Vous la ferez remettre par huissier à votre

adversaire. Celui-ci dispose alors d’un mois pour s’ac-

quitter de sa dette. Si le mois s’écoule sans réaction de

sa part, vous demanderez au juge d’apposer la formule

exécutoire sur l’injonction ; elle aura alors la même valeur

qu’un jugement. Mais, dans ce même délai, votre adver-

saire peut aussi faire opposition s’il conteste tout ou par-

tie de la dette ; il y a alors procès.

Inutile donc de tenter cette procédure si votre bailleur

soutient que c’est à bon droit qu’il retient votre dépôt de

garantie : ce serait une perte de temps. L’injonction de

payer est en revanche parfaitement indiquée s’il vous

ignore ou s’il invoque des motifs difficilement défenda-

bles devant un juge.

¥ LÕinjonction de fair e
Cette procédure, voisine de la précédente, vise à obliger

l’adversaire à faire ce à quoi il s’est engagé par contrat.

Cette procédure n’est pas adaptée pour réclamer des

travaux, sauf si vous disposez d’un engagement clair et

précis de votre bailleur. Elle peut, en revanche, être utili-

sée pour l’obliger à vous remettre les quittances de loyer

que vous lui demandez en vain, ou encore la mise à

disposition de la cave mentionnée dans votre bail.

> Des formulaires de requête en injonction de payer ou

de faire sont à votre disposition dans tous les tribunaux

d’instance. Ils sont également accessibles en ligne sur

<www.service-public.fr/formulaires>.
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LÕAUDIENCE

Un dossier bien or donnŽ
Il ne suffit pas de venir ˆ lÕaudience avec toutes les pi•ces du
litige , il faut •tr e en mesure de les prŽsenter au fur et ˆ me -
sure quÕon les invoque. Ë dŽfaut, on risque de perdre ses
moyens et dÕindisposer le juge.

Vous aurez donc pris soin de classer vos documents dans une
chemise. Vous pouvez, par exemple, les numŽr oter et en re-
por ter la liste sur la premi•r e page.

PrŽparez trois dossiers identiques : un pour vous-m• me, 
un que vous laisserez au juge, un pour votre adversaire si
vous ne le lui avez pas dŽjˆ envoyŽ (lÕenvoi prŽalable Žtant
conseillŽ, cf. paragraphe suivant).

Une pr ocŽdur e orale mais contradictoir e
Devant le tr ibunal dÕinstance, la procŽdure est orale : tout se
passe ̂  lÕaudience et les parties sont, en thŽor ie, dispensŽes
dÕŽchanger au prŽalable leurs conclusions Žcrites. Mais cÕest
Žgalement une procŽdure contradictoire : chacun doit • tre en
mesure de rŽfuter les arguments de son adversaire, ce qui
suppose, en premier lieu, quÕil en a eu le temps. Donc, si vous
invoquez en cours dÕaudience des faits ou des documents
que votre adversaire dit ne pas conna”tr e, attendez-vous ˆ ce
que lÕaffaire soit renvoyŽe ˆ  une audience ultŽrieure. Pour
lÕŽviter, adressez-lui un double de votre dossier au moins huit
jours avant la date dÕaudience par lettr e recommandŽe avec
accusŽ de rŽception.

De la m•me mani•r e, si votre adversaire contr e-attaque par
une demande reconventionnelle, cÕest-ˆ -dire en demandant
votre propre condamnation, i l  devra Žgalement vous en
 infor mer au prŽalable pour vous permettr e de prŽparer vos
arguments ; ˆ dŽfaut, vous pourr iez demander le renvoi.

Les dŽbats
Ils ont lieu dans la salle des audiences et sont publics , mais
gŽnŽralement le juge et les parties ne sont sŽparŽs que par la
largeur dÕune table.

Le juge pourra commencer en vous proposant de rŽsoudre le
diffŽrend ˆ lÕamiable, Žventuellement devant le conciliateur .
Il peut m• me vous enjoindre de rencontrer le conciliateur
pour quÕil  vous explique le fonctionnement de la concil ia-
tion. Si vous refusez la conciliation ou si elle Žchoue, lÕau-
dience reprendra.

Vous serez alors invitŽ ˆ exposer les faits du litige et votre de-
mande, puis la parole sera donnŽe ˆ votre adversaire.

Si, au terme des dŽbats, le juge estime que lÕaffaire nÕest pas
en Žtat dÕ•tre jugŽe, par exemple parce quÕune nouvelle de-
mande est faite de fa•on non contr adictoir e (voir plus haut),

le juge renverra lÕaffaire ̂  une audience ultŽrieure. De m• me,
sÕil ne se consid• re pas suffisamment ŽclairŽ sur les faits pour
rendre sa dŽcision, il pourra ordonner des mesures dÕinstruc-
tion, une exper tise par exemple.

LE JUGEMENT 
Le juge peut rendre son jugement sur le champ. Le plus frŽ-
quemment, il mettra lÕaffaire en dŽlibŽrŽet le rendra dans un
délai de l’ordre d’un mois. Le jugement pourra faire droit à
votre demande, totalement ou partiellement, ou la rejeter.

Si le juge condamne une partie à faire quelque chose dans un
délai précis, il pourra assortir sa condamnation d’une as-
tr einte, cÕest-ˆ-dire dÕune pŽnalitŽ par jour de retard ˆ sÕexŽ-
cuter. Il peut Žgalement ordonner l’exécution provisoire de la
décision : le jugement devra alors être exécuté même s’il y a
appel.

Le tribunal enverra copie du jugement à chacune des deux
parties. Celle qui y a intérêt devra alors en adresser une copie
à son adversaire par voie d’huissier. C’est cette signiÞcation
qui fait par tir les dŽlais de recours ou dÕexŽcution.

LES RECOURS
Les dŽcisions du juge sont rendues tant™t en dernier ressort,
tant™t ̂  charge dÕappel,en fonction de la nature et du mon-
tant de la demande initiale.

• Lorsque la demande visait à obtenir le paiement d’une ou
de diverses sommes d’argent, ou encore des travaux dont le
total ne dépasse pas 4 000 ! , le jugement est rendu en dernier
ressort. Cela signifie qu’il n’est pas possible de faire appel
contre lui, mais seulement d’engager un recours devant la
cour de cassation dans les deux mois qui suivent sa notifica-
tion par huissier à l’adversaire : c’est le pourvoi en cassati on.

• Lorsque la demande portait sur une somme supérieure ou
était indéterminée dans son montant (demande de travaux,
par exemple), il peut être fait appel contr e lui, dans le mois
qui suit sa notiÞcation.

LÕappel a normalement un effet suspensif : la dŽcision est

Combien cožte lÕintervention 
dÕun huissier de justice ?
Le calcul de la rŽmunŽration des huissiers est tr•s com-
plexe. Certaines prestations sont tarifŽes, dÕautres sont
 librement nŽgociŽes.

¥ Pour un constat, le coût, libre, est à négocier avant
toute intervention. Dans un cas cependant, l’huissier ne

fixe pas librement ses tarifs : lorsqu’il est requis par une

des parties pour établir un état des lieux d’entrée ou de

sortie, parce qu’il n’a pas été possible de l’établir de fa-

çon contradictoire (désaccord, absence…). Un tel constat

coûte 115 euros, et les frais sont partagés par moitié en-

tre les deux parties.

• Une assignation cožte 32,78 euros. Si elle a pour objet
de recouvrer une somme dÕargent, son cožt est moindre
ou supŽrieur : 48,98 euros pour demander plus de
1 280 euros, par exemple. Attention, si vous demandez
conseil ˆ lÕhuissier, il pourra vous demander en plus des
honoraires libres pour sa consultation. NŽgociez-en le
montant avant toute chose.

¥ Une signification de jugement cožtera 39,41 euros, et
62,38 euros pour rŽcupŽrer une crŽance supŽrieure ˆ
1 280 euros.

Une pr ocŽdur e rapide : le rŽfŽrŽ
Cette procŽdure dÕurgence est particuli•r ement adaptŽe
pour demander une suspension ou des dŽlais de paie-
ment.

Elle est Žgalement conseillŽe lorsquÕil sÕagit dÕobtenir la
rŽalisation de travaux urgents. LÕassignation de lÕadver-
saire sous huit jours, voire dans des dŽlais encore plus
brefs, se fait obligatoirement par huissier de justice. Au
terme de lÕaudience, le juge rend sa dŽcision par ordon-
nance : il ordonne une mesure. Cette dŽcision est provi-
soire, elle peut •tr e remise en cause sÕil y a ensuite pro-
c• s sur le fond du litige, par exemple pour Žtablir les
responsabilitŽs respectives de chacun. Mais, au moins,
dans lÕintervalle, lÕeau ou le chauffage auront ŽtŽ rŽtablis,
ou la fuite dans la toiture colmatŽe.
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Que paie-t-on dans un pr oc•s ?
Devant le tribunal dÕinstance, vous devrez payer, selon le cas :

Ð les honoraires de votre avocat, si vous avez choisi de vous faire assister ou reprŽsenter par un avocat. Ces honoraires
sont librement ÞxŽs. Le juge peut en mettre tout ou partie ˆ  la charge du perdant, ˆ  condition que lÕautre partie en ait fait la
demande ;

Ð les frais dÕactes dÕhuissier pour assigner votre adversaire, pour lui signiÞer le jugement, voire pour faire exŽcuter le juge-
ment. Ces frais sont considŽrŽs comme des dŽpens, ils sont tarifŽs et ils seront ˆ la char ge du perdant.

QUELQUES LITIGES

Voici quelques exemples de litiges et les pr ocŽdures qui nous semblent les mieux adaptŽes ˆ leur rŽsolution.

(1) En thŽorie, il est Žgalement possible de saisir le tribunal par dŽclaration au greffe ; ˆ notre avis, une assignation, formalisŽe par un huissier,
est prŽfŽrable.

(2) Au moment du renouvellement : oui; en cours de bail : non

Commission DŽcision sollicitŽe Mode de saisine 
de conciliation ? par le locatair e du tribunal

ƒtat du Demande de rŽfection ˆ lÕentrŽe Oui Jugement Assignation ˆ toutes
logement fins (1)

Demande de grosses réparations Oui Jugement ou Assignation à toutes 

ordonnance fins ou, si urgence,

en référé

Loyer Contestation dÕaugmentation Oui ou Non (2) CÕest le bailleur qui doit saisir le tribunal
de loyer sÕil maintient sa demande

Demande de dŽlais de paiement Non Ordonnance de rŽfŽrŽ Assignation en rŽfŽrŽ

Demande de suspension Non Ordonnance de rŽfŽrŽ Assignation en rŽfŽrŽ
ou de consignation

Charges Demande de justiÞcatifs Oui Ordonnance portant Requ•te en injonction
injonction de faire de faire

Contestation de rappel de char ges CÕest le bailleur qui doit saisir le tribunal
sÕil maintient sa demande

Demande de remboursement Oui Jugement Assignation ˆ toutes 
du trop versŽ Þns ou dŽclaration 

au greffe

DŽp™t de Demande de remboursement Oui Ordonnance portant Requête en injonction

garantie (absence de contestation sŽrieuse) injonction de payer de payer

Demande de remboursement Oui Jugement Assignation ˆ toutes 
(contestation sŽrieuse) Þns ou dŽclaration 

au greffe

Troubles de Demande dÕindemnisation Non Jugement Assignation ˆ toutes
jouissance fins (2) 

Congé Contestation du congŽ Non CÕest le bailleur qui doit saisir le tribunal
donnŽ par le bailleur sÕil veut faire valider le congŽ

Demande de dŽlais pour partir Non Ordonnance de rŽfŽrŽ Assignation en rŽfŽrŽ
(avant jugement dÕexpulsion)
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suspendue (sauf si lÕexŽcution provisoire avait ŽtŽ ordonnŽe).
Ce nÕest pas le cas du pour voi en cassation : la dŽcision ren-
due par le tr ibunal doit •tr e exŽcutŽe, malgrŽ le pour voi dont
elle est frappŽe.

Devant la cour dÕappel ou la Cour de cassation, la reprŽsen-
tation par av ocat est obligatoir e.


